
Appel pour une interdiction des coupures d’eau, 

d’électricité et de gaz toute l’année !

Le 13 janvier dernier, des parlementaires ont déposé un projet de loi visant l’in-
terdiction des coupures d’électricité, de chauffage et de gaz durant la trêve hivernale,
des expulsions locatives. Cette proposition va dans le bon sens,
il faut qu’elle soit étendue à l’ensemble de l’année et intègre
l’accès à l’eau. Il faut également que le dispositif tienne compte
de la réalité du pouvoir d’achat des consommateurs.

Dans le cadre de la précarité énergétique, le bénéfi-
ciaire ne doit pas dépasser 604 euros de revenus par mois,
alors que l’INSEE fixe le seuil  de pauvreté à 950 euros.
C’est donc près de 8 millions de personnes qui restent sur
le « bord du chemin ». Et ceci risque de s’accentuer avec les
hausses de tarifs en cours dans le secteur.

L’énergie et l’eau sont non seulement indissociables pour as-
surer les besoins élémentaires de la vie quotidienne, mais également pour
des raisons techniques. Il est, par exemple, impossible de faire fonctionner
une chaudière à gaz sans eau ni électricité. Le droit à l’énergie, à l’eau
comme le logement, font partie du droit à la dignité.

Ne laissons personne sur le côté !
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